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L'atteste le sceau de nos armes pres la signature de notre Secretaire

Ballival. Signe « Mestrezat »

Le sceau aux armes de Gottlieb Imhof, de Berne, pour lors
Bailli d'Orbe et d'Echallens, de 1750 ä 1755.

Je soussignee ayant examine, et fais examiner par des personnes
entendues le Reglement cy contre, et vu qu'on n'y a rien trouve

que de bien et meme de fort utile pour l'avantage de la Commune
et des particuliers de Gumoens pourvu qu'on tienne la main ä son
execution, je lait approuve, selon les droits et la competence que
j'en ais, en fais foi mon sceau et ma signature, ce 8e Mai 1751.

Signe « la douariere de Gumoens d'Orsouds »

Le sceau aux armes de la famille de Goumoens.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Le comite de l'Association pour la restauration du chateau
de Chillon a publik son neuvieme rapport au commencement du
mois d'aoüt. 11 renferme de nombreux renseignements sur tous les

travaux qui ont et£ accomplis autour du chäteau et k l'interieur de
celui-ci pendant l'annee ecoulee.

« L'annhe 1901, dit-il en matifere de conclusion, marque la fin
d'une des phases essentielles des travaux ä Chillon. L'architecte a

pu röaliserce qu'il avait propose, l'achhvement des fouilles ä
l'interieur du chateau ; l'exploration et les piquagesdes salles qui sont
encore ä explorer ira beaucoup plus rapidement, en ce sens que
ces travaux n6cessiteront, il faut Besperer, beaucoup moins de
reprises en sous-oeuvre, de consolidations urgentes, de reparations ä
faire au cours meme des fouilles. »

L'assemblee annuelle des membres de l'association a eu lieu le
7 aoüt. Elle a ete remplie surtout par une conference de M. A.
Naef, archeologue cantonal, qui a fait l'historique du chateau
depths ses origines jusqu'au XIlIe siecle.

La fondation de Chillon se perd dans la nuit des temps.
L'exploration arclieologique qu'a dirigee M. Naef, a revele que le ro-
cher sur lequel s'eleve Chillon est d'origine glaciaire.

Lors de la construction de la ligne de chemin de fer Villeneuve-
Lausanne, l'etablissement de la voie a fait decouvrir, prös du
pont-levis de Chillon, un squelette parfaitement conserve, avec
quelques armes et ornements en bronze, dont l'inhumation doit
remonter ä l'äge du bronze. Ce serait un serieux indice de l'exis-
tence de Chillon ä cette epoque.

De l'epoque romaine, Chillon n'a conserve que quelques tuiles
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grossieres, enfouies dans la couche d'incendie qui recouvre le
rocher. On yatrouve egalement une monnaieromaine du lVe siecle.

Mais comme on n'a decouvert dans la couche en question aucun
vestige d'ustensile, aucun debris qui denote l'existence d'habita-
tion, M. Nsef en conclut que Chillon n'etait alors qu'un poste
d'observation, un poste de vigie, charge de la surveillance du
defile commandant la route du Valais. Contrairement ä ce qu'on
croyait jusqu'ici, la route romaine, au lieu d'escalader les hauteurs
de Chambabaud, longeait probablement le lac.

Chillon n'est devenu une veritable forteresse qu'au IXe siecle. A
propos de cette date, M. Naef repousse, de concert avec Farcheolo-

gue zurichois, M. Rahn, et d'autres, la legende qui veut que le
conseiller de Charlemagne, le fameux Wala, y ait ete enferme par
l'ordre de Louis le Debonnaire.

En vertu d'un acte de 999, Chillon fut donne par le roi de

Bourgogne Rodolphe III ä Feveque de Sion, dont un des succes-
seurs le remit en fief au comte de Savoie Humbert aux Blanches
Mains. M. Nasf, dans son expose qui a ete salue paries applaudisse-
ments de Fassemblee, s'est arrete au XIIIe siecle. Ajoutons que son
travail sera prochainement adresse aux membres de Fassociation.

*t Dans la Zeitschrift für^s Schweizer-Haus, M. le professeur
Dr Gustave Tobler, de Berne, donne une notice sur Albert de

Haller, directeur des Salines. Alors qu'il etait dejä celebre en
Europe, le grand Haller revint a Berne servir la republique et
beneficier des emplois qu'elle reservait aux patriciens. Apres avoir
ete Rathausammann, il devint, en 1758, directeur des salines de
Roche. C'etait une place avantageuse, dont les revenus etaient
eleves. Mais, par contre, il fallait habiter Roche, et exercer une
active surveillance. Les menus details de l'existence du savant
bernois ä la tdte des salines de LL. EE. sont decrits d'une maniere
tres pittoresque par M. Tobler.

Du mfime auteur : Documents de Saint-Maurice, relatifs ä

Gryon, dans FIndicateur cCHistoire Suisse. Ce sont six documents
etablissant les droits de Saint-Maurice sur Gryon. Ces droits furent
achetes en 1285 et 1287 par les abbes aux nobles de Sax de Naters,
et lors de la conquete, LL. EE. de Berne reconnurent ces droits
(1476). Les actes en question furent produits dans la seconde
moitic du XVIID siecle ä propos des forets de Gryon.

fx Les livraisons 5 et 6 de FHistoire du canton de Vaud des ses
origines, par Paul Maillefer, confirment l'excellente impression
qu'ont faite les precedentes. Quarante-six gravures documentaires
les illustrent. Le recit se distingue par la clarte et l'impartialite ; il
se lit facilement et avec interet.
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